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RÉPONSES AUX QUESTIONS DE STOP / SÉ

RÉPONSE ( question 1.1.2.3):



Non. Hydro-Québec n’a pas participé aux tables fédérale et 

provinciale sur la technologie.

1.1.2.4
Les tables sur la technologie faisant partie du Processus national canadien sur les changements climatiques et du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques ont-elles identifié des avantages environnementaux au développement des électrotechnologies? Veuillez spécifier.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.1.2.3

1.1.2.5
Hydro-Québec fait-elle état d'avantages environnementaux au développement des électrotechnologies dans le cadre des rapports et suivis qu'elle fournit à ÉcoGESTE? Veuillez spécifier.  Veuillez également déposer les rapports en faisant état.

RÉPONSE :

Non. Hydro-Québec ne fait pas état des avantages environnementaux reliés au développement de ses programmes d’aide à l’implantation d’électrotechnologies dans le cadre du programme ÉcoGESTE.

QUESTION SÉ-STOP-1.1.3

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 2, tableau 1

1.1.3.1
Méthodologie: Comprenons-nous correctement que le tableau couvre les projets confirmés durant la période indiquée et qui ont été effectivement réalisés (ou dont on prévoit qu'ils seront effectivement réalisés), quelle que soit la date de réalisation?  Sinon, veuillez spécifier la méthodologie.  (Nous vous prions de répondre aux sous-questions ci-après selon cette même méthodologie).

RÉPONSE :

Il s'agit de dossiers réalisés. Un dossier peut faire référence à plus d'une électrotechnologie installée.

1.1.3.2
Méthodologie: Comprenons-nous correctement que les données du tableau 1 relatives aux programmes PAIE (1, 2 et 3) et SIE-1 couvrent uniquement des

QUESTION SE-STOP-1.1.6

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 3, lignes 16-18:

"La position concurrentielle relative aux prix comparatifs des sources d'énergie a été, en général, nettement défavorable à l'électricité au cours des quinze dernières années pour les tarifs généraux de petite et moyenne puissance."

1.1.6.1
Veuillez, sous forme d'un tableau, faire état de la position concurrentielle comparative de l'électricité et des autres sources énergétiques pour la clientèle industrielle de petite et moyenne puissance, durant cette période.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 4.5 de ARC-FACEF (pièce HQ-3, Document 2). 

QUESTION 1.1.7

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 4, lignes 5-8:

"Le client demeure libre de renoncer à son projet même si les conclusions des études produites sont positives et il a toute latitude pour choisir ses partenaires et fournisseurs s'il décide de le réaliser."

1.1.7.1
Comprenons-nous correctement qu'aucun remboursement n'est demandé par Hydro-Québec, même en cas d'étude aux conclusions positives, si le client opte de ne pas réaliser le projet? Votre réponse est-elle la même tant pour les études d'opportunité, essais et expertises que pour les études de faisabilité?

RÉPONSE :

Oui

1.1.7.2
A qui appartiennent les études réalisées dans le cadre du SIE (au client, à Hydro-Québec, propriété mixte, autres)?  Votre réponse varie-t-elle selon les hypothèses de coût de l'étude énoncées à la pièce HQ-2, Document 1, page 8, lignes 16-21? Votre réponse est-elle la même tant pour les études d'opportunité, essais et expertises que pour les études de faisabilité?

RÉPONSE :

Les études d’opportunité, appelées aussi études préliminaires, incluant les données en faisant partie, sont la propriété exclusive d’Hydro-Québec.  Les essais et études de faisabilité, incluant les données en faisant partie, sont la propriété exclusive d’Hydro-Québec, à moins d’une entente écrite à l’effet contraire.

Hydro-Québec consent toutefois à ce que le client puisse utiliser les études aux fins des opérations liées à son projet, sous réserve du respect de leur caractère confidentiel.

1.1.7.3
Les études réalisées dans le cadre du SIE sont-elles publiques et accessibles, notamment, aux autres entreprises oeuvrant dans le même secteur que le client les ayant demandées et qui pourraient aussi en bénéficier? Votre réponse varie-t-elle selon les hypothèses de coût de l'étude énoncées à la pièce HQ-2, Document 1, page 8, lignes 16-21? Votre réponse est-elle la même tant pour les études d'opportunité, essais et expertises que pour les études de faisabilité?

RÉPONSE :

Non, les études réalisées ne sont pas publiques.  C’est Hydro-Québec qui évalue la pertinence de divulguer certaines données pour fins de promotion ou autre, sous réserve de l’entente de confidentialité qu’elle peut avoir avec le client. 

1.1.7.4
Ne serait-il pas opportun qu'Hydro-Québec, par son programme SIE, cherche à favoriser les fournisseurs au sein desquels Capitech investit?  Expliquer.

RÉPONSE :

Non, nous jugeons préférable de laisser au client le choix de ces fournisseurs.

QUESTION 1.1.8

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 4, lignes 12-14:

"Le présent document vise ainsi à procurer à la Régie les informations pertinentes à la justification de cette action commerciale qu'Hydro-Québec compte poursuivre au cours des prochaines années."

8.1.5.1 Comprenons-nous correctement qu'Hydro-Québec entend rester engagée dans le soutien à l'implantation des électrotechnologies à long terme, au-delà de la seule durée de deux ans du présent programme proposé?

RÉPONSE :
Oui
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